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COMMISSION STRATEGIE (CS) 
PAPU/CS/GIP/01/2022 - Doc N°4 

GROUPE DE TRAVAIL INVESTISSEMENTS ET PROJETS 

15 JUIN 2022 (MODE VIRTUEL) 

 

PLAN DE DEMENAGEMENT VERS LE NOUVEAU SIEGE DE L’UPAP 

 

Objet   

Plan de déménagement vers le nouveau siège de l’UPAP 

 

Références/Alinéas 

Réunion du Comité de direction du Secrétariat 

général de l'UPAP tenue en avril 2022 

 

Décision attendue 
 
Prendre note du Plan de déménagement et donner des 
orientations, le cas échéant. 

 

1.0  INTRODUCTION 
 

L’achèvement des travaux de construction de l’Immeuble de l’UPAP en vue de l’emménagement du 
Secrétariat général est prévu pour la fin de cette année 2022. Par conséquent, dans le cadre du 
déménagement dans de bonnes conditions du bâtiment actuel vers le nouveau, un plan de déménagement 
a été élaboré pour éviter les difficultés lors de l'emménagement dans le nouveau bâtiment. Ainsi, l’essentiel 
du contenu du présent document est focalisé sur la création d’une équipe ad hoc interne de pilotage du 
projet et les grandes lignes du plan de déménagement. 

 
2.0  CREATION D’UNE EQUIPE AD HOC DE PILOTAGE DU PROJET : ROLES ET RESPONSABILITES 

DES MEMBRES 
 
Compte tenu de ce qui précède, la Direction a mis en place une équipe de pilotage du projet en avril 2022 
et a attribué des rôles et des responsabilités aux membres du personnel du Secrétariat général pour 
entreprendre certaines tâches. Aussi, les principaux rôles assignés au personnel se déclinent-ils comme 
suit : 
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2.1  Equipe ad hoc de pilotage du projet – L’équipe ad hoc de pilotage du projet est composée de 
l’exécutif du Secrétariat général de l'UPAP, des chefs de départements, des membres du personnel 
professionnel et des Services généraux. Au cours de l’exécution du projet, l’équipe est chargée 
d'examiner les progrès réalisés, de comprendre les problèmes rencontrés, de résoudre les 
problèmes critiques, de fournir une vision des opportunités commerciales futures et de l'orientation 
du Projet, et de soutenir les efforts grâce au soutien moral de toute l’équipe. 
 

2.2  Le Directeur de l’équipe de projet - Le Directeur de l’équipe de projet surveille les activités et l'état 
d’avancement du projet. Il est responsable du financement du Projet et de la communication de son 
état d’avancement à la Conférence des plénipotentiaires, au Conseil d'administration et aux Etats 
membres de l'UPAP ainsi qu'au personnel interne.  
 

2.3  Chargé de la communication - Responsable de la communication du projet au sein des 
organisations et (en liaison avec le SG et la SGA) avec le monde extérieur au fur et à mesure et le 
cas échéant. Il est également responsable de la rédaction des délibérations de toutes les réunions 
entre autres. 
 

2.4  Chargé des affaires juridiques - Chargé d'assurer que le démarrage et la progression du projet 
sont conformes à la loi, à la convention et aux règlements pertinents de l’UPAP. Il est également 
chargé d’examiner et de conseiller le comité de coentreprise par rapport à tous les accords 
contractuels et les niveaux de service proposés, d’offrir des conseils juridiques à l’équipe et au 
directeur de projet concernant toutes les décisions prises ayant des implications juridiques. Il est 
aussi chargé de rédiger tous les documents juridiques nécessaires à la bonne exécution du Projet. 
 

2.5  Responsable de l’Equipe de projet en charge du déménagement - Le Responsable de l’équipe 
de projet est chargé, entre autres, du plan global de déménagement et de la progression de sa mise 
en œuvre. Il est responsable du suivi, du maintien et de l'ajustement du plan de déménagement (sur 
la base des commentaires et livrables des membres de l'équipe). 
 

2.6  Chefs d’équipe - Les chefs d'équipe dirigent chacun un domaine fonctionnel individuel. Ces 
personnes sont des acteurs du département ou du secteur d'activité le plus touché par le système, et 
ont une connaissance approfondie de leur domaine d’intervention. Ils doivent également comprendre 
l’environnement de leur département tel qu’il se présente et fournir une expertise fonctionnelle et une 
connaissance de leurs besoins futurs. Les domaines fonctionnels sont entre autres les suivants : 
Finance, Exploitation et Technologies, Conseil juridique et Régulation, Cabinet, Achats, Sécurité, 
Archivage/Bibliothèque/Musée, Services linguistiques, Réception et Secrétariat, Besoins en 
équipement de bureau, Biens meubles etc. 
 

2.7  Chargé des Finances et des relations avec le Comité conjoint de coentreprise - Le Chargé des 
Finances et des relations avec le Comité conjoint de coentreprise copréside le Comité conjoint de 
coentreprise (JVC) et fournit des informations en retour à l’équipe de projet. Il transmet également 
les questions de l'équipe de projet du Secrétariat général au Comité conjoint de coentreprise, 
conformément aux directives de l’équipe de projet. 
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2.8  Chargé des TI – Il assure la coordination de tous les besoins en matière de TIC et conseille la 
direction du projet sur l'état de l'infrastructure informatique, les solutions techniques et les problèmes 
connexes. 
 

2.9  Chargé du Benchmarking - Responsable du benchmarking de l'assurance qualité, la sécurité, la 
santé, la sûreté et l'environnement dans d'autres organisations similaires telles que la Commission 
de l'Union africaine, l'Autorité de régulation des communications de Tanzanie (TCRA), la Cour 
africaine basée à Arusha, le mécanisme des Nations Unies, la Communauté de l'Afrique de l'Est 
(EAC). 
Le benchmarking concerne, sans toutefois s'y limiter, les domaines suivants : TIC et installations 
connexes (cabines d’Interprétation), Utilisation de l'espace (salle de conférence, hall de la 
bibliothèque, réception, salle d'attente, aménagement des bureaux), autres services (sécurité, 
nettoyage, eau, thé et rafraîchissement, climatisation), ambiance, etc. 

 
3.0  PLAN DE DEMENAGEMENT 
 
Le plan de déménagement couvre les domaines suivants : 
 
3.1 Espace de bureaux - Le Secrétariat général de l'UPAP a prévu que ses besoins en espace couvriront 

trois (3) étages à savoir le 13ème, 14ème et 15ème étage. L'espace identifié répondra aux fonctions et 
besoins suivants : 

 
✓ Cabinet (SG et SGA) 
✓ Chefs de Départements et membres du personnel 
✓ Bureau des chauffeurs 
✓ Bureau de la sécurité 
✓ Stagiaires 
✓ Bureau de l’Expert régional de l’UPU (Afrique de l’Est) 
✓ Bureau du président de la Conférence des plénipotentiaires 
✓ Bureau du président du Conseil d'administration 
✓ Centre de formation aux TIC 
✓ Salon d’honneur 
✓ Salle de réunion (pouvant contenir 20 personnes) 
✓ Salle d’accueil et d'attente des visiteurs 
✓ Salle abritant les données/serveur ; 
✓ Bibliothèque 
✓ Archivage 
✓ Magasins 
✓ Cuisine 

 
3.2 Plan TIC - Un plan TIC solide a été élaboré pour le nouveau siège de l'UPAP afin de permettre 

une parfaite transition des anciens locaux au nouvel immeuble. Le plan TIC qui sera mis en 
œuvre par phases pour correspondre à la disponibilité des ressources couvre les domaines 
suivants : 
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✓ Infrastructure TIC 
o Réseaux locaux (câbles et concentrateurs) 
o Installations Wi-Fi pour les bureaux et la salle de réunion 
o Matériel (Ordinateurs de bureau, ordinateurs portables, accessoires) 
o Logiciels et systèmes 

✓ Centre de formation en TIC 
o Ordinateurs et accessoires pour 25 personnes 

✓  Centre de données  
o Serveurs 

▪ Serveur de messagerie 
▪ Répertoire actif 
▪ Sauvegarde hors site 

o Climatisation 
o Plancher surélevé 
o Panneau de brassage/Raccordement 
o Protection contre le feu 
o Dispositif NAS 
o Commutateur 

✓ Sécurité TIC  
o Caméras de surveillance (CCTV) 
o Système d’accès  
o Anti-virus 

 
Meubles et accessoires - Des meubles, à savoir des bureaux et des chaises, seront nécessaires pour les 

bureaux énumérés ci-dessous. Le mobilier actuel sera conservé et de nouvelles acquisitions ne seront 

faites que pour de nouveaux bureaux ou fonctionnaires. 

  

✓ Cabinet (SG et SGA) 
✓ Chefs de département et autres membres du personnel 
✓ Bureau des chauffeurs 
✓ Bureau de la sécurité 
✓ Bureau des stagiaires 
✓ Bureau de l'expert régional de l'UPU (Afrique de l'Est) 
✓ Bureau du président de la Conférence des plénipotentiaires 
✓ Bureau du président du Conseil d'administration. 
✓ Centre de formation aux TIC ; 
✓ Salon d’honneur 
✓ Salle de réunion (pouvant contenir 20 personnes) 
✓ Salle d’accueil et d'attente des visiteurs 

 
4.0  DECISION  

 
Le Groupe de travail est invité à prendre note du Plan de déménagement et à donner des orientations, le 

cas échéant. 


